
PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE LES BRESEUX 

 

Séance ordinaire du 19 octobre 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le dix  juin, le Conseil Municipal de cette commune légalement convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Alexandre MONNET, Maire. 

 

Étaient Présents : BERTIN Corinne (arrivée à 20h10), BULLIARD Samuel, CAIRE-REMONNAY 

Magali (arrivée 20h07), GRUT Eliane, MESSINGER Élise, MOREL Thierry, RAYMOND Didier et 

SANDOZ Jean-Pierre. 

Étaient Excusé (s) : MILLOT Ludovic et PARATTE Julien 

Secrétaire de la séance : MESSINGER Élise 

 

Date de convocation : 12/10/2021 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Désignation d’un secrétaire de séance  

2. Approbation du conseil municipal du 15 septembre 2021 

3. Délibération caution départ locataire SAISSI 

4. Délibération tarif affouage 

5. Délibération vente parcelle AK 149 pour partie 

6. Décision modificative n°3-Budget communal 

7. Délibération vente parcelle AK 157 

8. Délibération renouvellement certification PEFC 

9. Délibération Modificative 39-2021 location appartement 

10. Étude ITEC audit énergétique École (BP 2022) 

11. Délibération RPQS eau potable 

12. Délibération RPQS assainissement collectif 

13. Délibération RPQS assainissement non collectif 

14. Délibération vente petit bois parcelle 11 sous contrat 

15. Délibération recensement voirie communale 

Questions diverses 

 Préparation budget 2022 – DETR 2022 

 Présentation des rapports d’activités de la CCPM et des ordures ménagères 

 

DÉLIBÉRATIONS 

 41-2021 Délibération caution départ locataire SAISSI 

 42-2021 Délibération tarif affouage 

 43-2021 Délibération vente parcelle AK 149 pour partie 

44-2021 Décision modificative n°3-Budget communal 

45-2021 Délibération renouvellement certification PEFC 

46-2021 Délibération modificative 39-2021 location appartement 

47-2021 Délibération RPQS eau potable 

48-2021 Délibération RPQS assainissement collectif 

49-2021 Délibération RPQS assainissement non collectif 

50-2021 Délibération vente petit bois parcelle 11 sous contrat 

51-2021 Délibération recensement voirie communale 

 

 

OUVERTURE DE SÉANCE 



La séance est ouverte sous la Présidence de M. Alexandre MONNET, Maire. 

- 1 DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil de procéder à l’élection d’un secrétaire de 

séance. 

Est élu secrétaire de séance à l’unanimité : MESSINGER Élise 

- 2 APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 SEPTEMBRE 2021 

Rapporteur : Monsieur Alexandre MONNET, Maire. 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil d’adopter le procès-verbal de la séance du 15 

septembre. 

 
Le procès-verbal est adopté par  7 voix pour 0 voix contre et 0 abstention 

 

Arrivée de Magali CAIRE-REMONNAY à 20h07. 

Arrivée de Corinne BERTIN à 20h10. 

-3 41-2021 DÉLIBÉRATION CAUTION DÉLOCATAIRE SAISSI 
Monsieur le Maire rappelle que Monsieur SAISSI David, locataire du logement communal sis 35 Rue Principal à 

LES BRESEUX a dénoncé le bail de location et ce, à compter du 27 avril 2021. 

Il précise que l’état des lieux a été effectué le 26 juillet 2021 en présence de Monsieur SAISSI David et des 

membres de la commission bâtiment communaux. Ce logement présente un manque d’entretien général des 

locaux, le ménage n’a pas été fait avant l’état des lieux de sortie et le plafond de la salle de bain est abîmé par un 

manque d’aération du locataire. 

 

Compte tenu de ces éléments, le Conseil Municipal décide : 

 

- De ne pas restituer la caution à Monsieur SAISSI David  

 

Vote :   8 voix pour 1 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-4 42-2021 DÉLIBÉRATION TARIF AFFOUAGE 
Monsieur le Maire rappelle que les inscriptions concernant l’affouage ont été lancées. 

Il convient maintenant de proposer le tarif unique d’affouage pour l’année 2021-2022. 

Monsieur le Maire propose d’augmenter d’un euros et de proposer le stère à 16 €uros. 

 
Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-5 43-2021 DÉLIBÉRATION VENTE PARCELLE AK 149 POUR PARTIE 

Monsieur le Maire rappelle que suite au conseil municipal du 8 juin 2021, un accord de principe a été donné pour 

vendre la parcelle AK 149 d’une surface d’environ 10 mètres sur 30 à Monsieur DUBAIL Ludovic domicilié au 

9 Rue de la Bouloye à LES BRÉSEUX.  

 

Monsieur le Maire précise que le tarif du terrain d’aisance est de 7,50 €uros le m², frais notarié et de bornage à la 

charge de l’acheteur. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide : 

- d’accepter la vente de la parcelle cadastrée AK 149 pour une surface d’environ 10 mètres sur 30 à 

Monsieur DUBAIL Ludovic domicilié au 9 Rue de la Bouloye à LES BRÉSEUX au tarif de 7,50 € le m². 

- d’informer Monsieur DUBAIL Ludovic que les frais de notaire et de bornage seront à ses frais. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se réfèrent à cette affaire 

 
Vote :   7 voix pour 1 voix contre 1 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-6 44-2021 DÉCISION MODIFICATIVE NUMÉRO 3-BUDGET COMMUNAL 



 
 

Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-7 VENTE PARCELLE AK 157 
Ce point a été annulé à la demande du requérant. 

 

-8 45-2021 DÉLIBÉRATION RENOUVELLEMENT CERTIFICATION PEFC 
Le Maire expose au Conseil la nécessité pour la Commune d’adhérer au processus de certification PEFC afin 

d’apporter aux produits issus de la forêt communale les garanties éventuellement demandées par les industriels, 

les négociants et les consommateurs concernant la Qualité de la Gestion Durable. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

1. Décide d’adhérer à PEFC BFC en : 

a. Inscrivant l’ensemble de la forêt relevant du régime forestier et pour une période de 5 ans en 

reconduction tacite, dans la politique de qualité de la gestion durable définie par PEFC BFC, et 

accepter que cette adhésion soit rendue publique. 

b. Signant et respectant les règles de gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003-1 : 2016 ;  

c. S’engageant à mettre en place les mesures correctives qui pourraient être demandées par PEFC 

Bourgogne-France-Comté en cas de pratiques forestières aux règles de gestion forestière durable 

PEFC/FR ST 1003-1 : 2016 

d. S’engageant à honorer les frais de participation fixé par PEFC BFC au travers de l’appel à 

cotisation pour 5 ans. 

e. Signalant toute modification concernant la forêt de la Commune. 

f. Respectant les règles d’utilisation du logo PEFC en cas d’usage de celui-ci. 

2. Demande à l’ONF de mettre en œuvre sur les terrains relevant du régime forestier et pour ce qui relève 

de sa mission, les engagements pris par la commune dans le cadre de sa participation à PEFC ; 

3. Autorise le maire à signer tout document afférent notamment le bulletin d’adhésion PEFC BFC. 

 
Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-9 46-2021 DÉLIBÉRATION MODIFICATIVE 39-2021 LOCATION APPARTEMENT 
Rappel : Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal, que Madame THIRODE Odile demeurant au Clos 

Saint Michel Appartement 77 à Maiche a fait la demande du logement situé au 35 Rue Principale, 1er étage. 

Suite à la rencontre avec les services sociaux madame THIRODE pourra prendre possession du logement à 

compter du 15 novembre 2021. 

 

Le Conseil Municipal ayant étudié les différentes demandes :  

 

- Autorise Madame THIRODE Odile à devenir locataire du 35 Rue Principale 1er étage 

- Défini le montant du loyer à 428,97 € mensuel (quatre cent vingt-huit €uros et quatre-vingt-dix-sept 

centimes) et 70 € de charges dans les conditions définies dans le bail 

- Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de location à compter du 15 novembre 2021. 



 

Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-10 ÉTUDE ITEC AUDIT ÉNERGÉTIQUE ÉCOLE (BP 2022) 

C’est le scénario 3 qui a été sélectionné par le Conseil Municipal. 



 



 



 



-11 47-2021 DÉLIBÉRATION RPQS EAU POTABLE 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal en application de l’article L 2224-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau du service public pour l’exercice 

2020. 

L’ensemble du dossier a été diffusé à tous les conseillers municipaux et n’appelle aucune observation de la part 

du Conseil Municipal, qui, à l’unanimité : 

 

ADOPTE le rapport sur la qualité du service public de l’eau 2020 

Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-12 48-2021 DÉLIBÉRATION RPQS ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal en application de l’article L 2224-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le rapport sur le prix et la qualité du service de l’assainissement collectif du service 

public pour l’exercice 2020. 

 

L’ensemble du dossier a été diffusé à tous les conseillers municipaux et n’appelle aucune observation de la part 

du Conseil Municipal, qui, à l’unanimité : 

 

ADOPTE le rapport sur la qualité du service public d’assainissement collectif 2020. 
 

Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-13 49-2021 DÉLIBÉRATION RPQS ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal en application de l’article L 2224-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le rapport sur le prix et la qualité du service de l’assainissement non collectif du 

service public pour l’exercice 2020. 

 

L’ensemble du dossier a été diffusé à tous les conseillers municipaux et n’appelle aucune observation de la part 

du Conseil Municipal, qui, à l’unanimité : 

 

ADOPTE le rapport sur la qualité du service public d’assainissement non collectif 2020. 
 

Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

-14 50-2021 DÉLIBÉRATION VENTE BOIS SEC PARCELLE 11 SOUS CONTRAT 
Monsieur le Maire que lors du conseil municipal du 15 septembre les membres étaient d’accord pour lancer les 

travaux de ramassage de bois secs pour un montant d’environ 5 000€. 

Il s’avère qu’une délibération est obligatoire. 

Il convient donc d’acter la décision prise lors du dernier conseil municipal. 

 

Le conseil municipal le rappelle ayant était entendu  

- Valide les travaux de ramassage de bois secs pour un montant d’environ 5 000€ 

- Autorise le maire à signer tout document afférent à cette affaire. 
 

Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

 

-15 51-2021 DÉLIBÉRATION RECENSEMENT VOIRIE COMMUNALE 
Suite à la validation par les services de la sous-préfecture du 3 février 2014, du 22 novembre 2017 et du 15 

février 2019 concernant les voiries de la Commune, 

Le Conseil Municipal décide d'approuver : 

 L'actualisation du tableau de classement des voies communales (annexé à la présente délibération) 

 Le tableau des modifications de linéaires des voies communales à caractère de RUE comme suit : 

◦ Ancien linéaire : 3 918 m. 

◦ Linéaire de voie ajoutée : Rue Sous la Velle = 180 mètres 

◦ Nouveau linéaire : 4 098 m.  

 Le nouveau tableau de classement dont le linéaire s’établit à 23 740 m de voies publiques (Rues + 

Chemins + Place de stationnement + chemins communaux) 

 Autorise le Maire à le signer. 
 

Vote :   9 voix pour 0 voix contre 0 abstention 



Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

QUESTIONS DIVERSES 

Préparation budget 2020 – DETR 2022 : Les demandes de subventions DETR sont à faire avant le 

28 janvier 2022. L’anticipation est donc de rigueur afin d’obtenir des chiffrages pour rédiger les 

demandes. 

Il est envisagé l’isolation de l’école comme évoqué au point 10, ajout à l’aire de jeux pour les enfants 

plus jeunes, parking co-voiturage, ralentisseur Rue des Seignottes, terminer l’installation de led, 

création d’un passage à vaches sur la côte. 

Le comité des fêtes demande la réparation de prises défectueuses sur les poteaux d’éclairage pour 

Noël. Il demande également un sapin de Noël par la municipalité. 

 

Présentation des rapports d’activités de la CCPM et des ordures ménagères : Ceux-ci sont 

disponibles sur le site internet de la CCPM. 

 

Service incendie : inventaire des bornes incendies quelques zones blanches (non couvertes). Chez 

Julien PARATTE il manque un poteau bleu suite à la transformation d’une réserve en citerne incendie. 

 

Marché nocturne : Regret du comité des fêtes d’avoir des reproches de la part des artisans qui ont 

peu vendus ou qui n’étaient pas placés idéalement ou qui étaient trop de représentants (bijoutiers). Il 

s’agit donc d’un bilan mitigé mais tout de même d’une manifestation appréciée des membres du 

Conseil. 

 

Téléthon : Venez déposer vos piles en mairie. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 43. 

 

 Le Maire,  

 Alexandre MONNET 


